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possibilite d'une contre-attaque.Permettre äun assaillant repousse
de se retirer paisiblement c'est perdre l'occasion de lui infliger
des pertes.

Cependant dans les circonstances oü nos troupes ont si souvent
resiste aux assauts des masses sauvages, la contre-attaque parait
deplacee. « Le passage de la defensive ä l'offensive, dit Napoleon,
est une des opörations de guerre les plus deiicates. » L'abandon
de l'altitude defensive necessite par la formalion en carre ä

Tamai fut une des causes de la mölee qui suivit. A Abu-Klea
la tendance des cavaliers ä attaquer semble avoir contribue ä la
confusion qui permit ä Tennemi d'enfoncer le carre.

Les actions oü nos troupes sont attaquees tout d'un coup par
un ennemi trös superieur en nombre sont generalement Taffaire
d'un instant; il y a peu de temps et d'opportunite pour une
contre-attaque et l'altitude de defense passive est probablement
le plus propre ä soutenir le choc de Tennemi. A Kambulah une
contre-altaque dirigee sur les Zulus qui avaient oecupe l'espace
mort, chassa Tennemi, mais un feu de flanc la forga ä se retirer
et cette retraite encouragea Tennemi. Ce serait, cependant, tres
malencontreux de rester en defense passive dans une position
intenable. A Maiwand on ne fit aucun effort pour empecher le

deployement des Afghans. Une charge ä Ia bayonnette au moment
critique aurait pu faire eviter le desastre de Majuba-Hill. Les
meilleures troupes se demoralisent et perdent confiance en restant
inactives sous un feu nourri et, dans ces circonstances, une
contre-altaque bien menee relevera le moral.

(A suivre.)

Rassemblement de troupes de 1887.

On sait que ce rassemblement a lieu cette annöe dans Ie triangle

Wyl-Winterlhour-Frauenfeld, du II au 17 septembre, et que
Ies Iroupes qui y prendront part sont celles des VII0 et VIe
divisions, la VIIe par exercices de division sous le commandement
de son chef, M. le colonel divisionnaire Vögeli, la VP par exercices

de brigades, dirigees, des le 8 septembre, par M. le colonel

divisionnaire Bleuler.
Deux ordres generaux du commandant de la VIP division ont

dejä ötö emis.

24
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L'ordre n° d a trait aux cours preparatoires de Tinfanterie tels

qu'ils sont indiques dans le tableau des ecoles de 1887. Cet

ordre, de h pages in-folio, est aecompagne d'un tableau de l'entree

au service des divers corps de toutes armes de la VIP
division. On y voit que le quartier-general sera ä Wyl, oü se
trouveront aussi la compagnie de guides, Tötat-major du 26e

rögiment d'infanterie, le 76e bataillon de fusiliers, Tötat-major et la
26 section du bataillon du train, la compagnie d'administration
et les pionniers d'infanterie.

L'ordre n° 2, en meme lemps ordre genöral pour la periode
des man'ceuvres, comprend, en onze pages, 22 articles, dont
plusieurs en tableaux.

Le n° I donne le tableau de Ia repartition des divers corps de

la VIP division et de leurs chefs, y compris les ötats-majors
combines au complet. C'est ce que les Allemands appellent trös

improprement « ein ordre de bataille >.

Le n° II donne l'etat des voitures et attelages, et le n° IV le

tableau de Tentree en ligne pour les manceuvres. Les marches

pour manoeuvres de brigades commencent du 7 au 9 septembre.
Pour en finir avec les tableaux disons que Tart. XXII donne

le tableau des derniers cantonnements pour la remise du materiel

et le licenciement.
Quant aux articles III et de V ä XXI inclusivement, nous les

traduisons textuellement:
III. Programme general. Repartition du temps. Sauf les exceptions

indiquees au tableau sous chiffre IV, les troupes sortent
des cantonnements preparatoires le 8 septembre pour entrer en

ligne.
Jeudi 8 septembre. Exercices de regiment par brigade en partie

avec armes speciales.
Vendredi et samedi 9 et 10 septembre. Exercices de brigade

contre brigade, avec armes speciales.
Dimanche tJ septembre. Service divin et repos.
De lundi ä mercredi 12 ä 14 septembre. Manceuvres de

division.

Jeudi 15 septembre. Inspection des VI9 et VIP divisions reunies.
Vendredi 16 septembre. Licenciement d'apres tableau XXII.
V. Commandement. Des le moment de Tentree en ligne, les

armes speciales sont aussi sous les ordres du commandant de la
division.

La direction des exercices de regiments appartient aux com-
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mandants des brigades d'infanterie, celle des manceuvres de

brigades aux commandant de la division; celle des manceuvres de

campagne de division contre division a etö attribuee ä M. le colonel

divisionnaire Feiss.

VI. Rapports. Emission des ordres. En ce qui concerne les

rapports, on suivra les disposilions du reglement d'administralion.
Les commandants de troupe veilleront ä ce que, aussi les jours
de manoeuvres, les rapporls de jour et autres soient remis en

temps voulu.
A leur entree en ligne, tous les corps de troupes devront

presenter au divisionnaire un rapport d'effectif indiquant le nombre
de leurs hommes (officiers et soldats), celui de leurs chevaux et

voitures,comme aussi le nombre de leurs hommes portant Tarme.
Immediatement apres chaque manoeuvre, lous les chefs de

corps ä parlir des commandants de bataillon et des chefs de

batterie et d'escadron devront prösenter un rapport de combat,
auquel ils ajouleront l'indication de la quanlile de munition
employöe chaque jour.

Pendant la duree des manceuvres de division, il y aura chaque
soir au quarlier-general, pour les officiers de l'etat-major et

pour les commandants immediatement sous ses ordres, un rapport
du commandant de la division.

Du 12 au J4 septembre, le commandant de la division donnera,
par öcrit, chaque jour, un ordre de dislocation et chaque soir un
ordre de rassemblement ou un ordre d'operations pour le jour
suivant.

VII. Solde et entretien. Cette branche du service sera pratiquee
conformement au reglement d'administralion et aux instructions
detaillees qui seront donnees par le commissaire des guerres de

la division.
Pendant les manceuvres de division, c'est ä dire du 12 au J4

septembre, il sera distribue chaque jour, en sus de l'ordinaire,
1/2 litre de vin el 80 grammes de fromage par homme.

VIII. Service sanitaire et veterinaire. L'evacuation des malades
et des eclopes se fera sur les lazarets de campagne qui seront
ölablis par le service sanitaire suivant les directions du medecin
en chef de ia division.

Des le 9 seplembre, il y aura dans les ecuries des casernes de

St-Gall un höpital pour les chevaux malades.

IX. Munitions. Sur les 100 cartouches par fusil (avec 10 % de

reserve) qu'elle aura regues, Tinfanterie emploiera:
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Aux cours preparatoires, 10 cartouches.
Aux exercices de regiment, IS »

• de brigades, 30 »

» de division, 45 »

Total, 100 cartouches.

Par carabine, la cavalerie apporlera 30 cartouches.
Par batterie, Tartillerie de campagne apportera 500 cartouches

d'exercice. Le parc apportera 600 cartouches d'exercice d'artillerie

et 1000 cartouches de fusil.
Le bataillon du gönie et les pionniers d'infanterie apporteront

40 cartouches par arme.
Chaque bataillon d'infanterie doit deposer ä Wyl, avant le 3

septembre, dans un lieu qui sera fixe, 30 cartouches par arme,
empaquetees dans des caisses. Cetle munition, qui est deslinöe ä

l'exercice du remplacement, sera regue par le parc de division
(V. Ordre de division n° 1, chiffre 8).

X. Poste de campagne. La poste de campagne fonetionnera du
8 au 15 septembre et aura son siege ä Wyl. Elle sera dirigee par
M. Wild, administrateur de poste ä Wyl.

Elle remettra chaque jour aux fourriers, aux lieux de
rassemblement des corps de troupes, la correspondance et les envois
postaux.

Les adresses doivenl porter l'indication distincte du nom, du
grade et du corps auquel appartient le destinataire.

XL Base des manceuvres. Les manceuvres des 8, 9 et 10
septembre auront lieu suivant une idöe generale donnöe par le
commandant de la division.

Lesideesspeciales pour les exercices de regiment seront donnees

par les deux commandants de brigade d'infanterie, celles pour
les exercices de brigade seront fournies par le divisionnaire et
communiquees la veille aux commandements de detachements.
Ces derniers doivent communiquer par öcrit leurs dispositions
aux chefs que cela concerne.

Les details des dislocations seront ordonnes les 8 et 9 septembre

par les commandants de brigade, dans les rayons fixes par le

divisionnaire.
Des le 10 septembre, le commandant de la division ordonne

les dislocations pour tous les corps de troupes.
Un ordre special donnera des instructions plus precises concernant

la conduite des troupes pendant les manceuvres de campagne.
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XII. Critique. Devront y assisler les officiers des etats-majors
superieurs et les commandants de bataillon. Autant qu'il sera
possible, les chefs de regiment et de bataillon en communiqueront

les idöes essentielles ä leurs officiers.
La critique terminee, les exercices sont rompus.
XIII. Juges de camp. Pour les manceuvres de regiment et pour

Celles de brigades, l'instructeur d'arrondissement et son remplacant.

Pour les manceuvres de division, MM. les colonels-divisionnaires

Pfyffer et Kunzli, les colonels Bindschedler et Wille, chacun
avec un adjudant ayant le grade de major.

Leurs dispositions doivent etre exöcutöes ä Togal des ordres
de service. Chaque commandant de troupe qui est alteint par une
döcision du jury doit en aviser immediatement son superieur
immediat.

XIV. Officiers de l'etat-major genöral. Le bureau de Tötat-major
gönöral a commandö pour assister aux manceuvres: MM. les
officiers de Tötat-major general colonel A. Schweizer, major F. Meyer,
capitaine R. Brunner et capitaine H. Gribi, auxquels tout rensei-

gnement qu'ils pourraient demander doit etre donnö avec em-
pressement.

XV. Officiers suisses. Les officiers suisses qui dösirent suivre
les manceuvres ne peuvent pas elre autorisös ä porter l'uniforme.
Apres entente avec son chef, le bureau de la division delivrera
aux officiers qui en feront la demande par ecrit ou se presenteront

personnellement en justifiant de leur identite, des cartes
d'autorisation ä visiler les cantonnements et les exercices, ainsi

qu'ä assisler ä la critique des Operations.

XVI. Officiers etrangers. Les noms de ces officiers qui suivront
les manoeuvres ne peuvent pas encore etre indiques. On devra
avoir pour eux les attentions qui appartiennent ä leur grade. Un
officier de Tötat-major genöral sera Charge de les aecompagner-

XVII. Pionniers d'infanterie. Les pionniers d'.infanterie de

chaque rögiment forment (certains cas röserves), sous Ia conduite
de l'officier pionnier du regiment, un dötachement special
immödiatement sous les ordres du chef du regiment. Les pionniers du
bataillon de carabiniers seront annexes, s'il n'en est pas dispose

"autrement plus lard, au detachement du regiment 25.
Les voitures de materiel de pionniers appartiennent au train

de guerre des regiments d'infanterie.
Chaque dötachement de pionniers tient comptabilite et menage

ä part, sous la surveillance du quartier-maitre du regiment. Pour
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les dislocations, les rassemblements et les transports de vivres,
d'ustensiles de cuisine et de couvertures de laine, il sera Joint au
1er bataillon de chaque regiment (bataillons nos 73, 76, 79, 82),
avec lequel il aura ä s'entendre directement. — Les voitures de

materiel de pionniers ne peuvent pas etre utilisöes pour des

Iransports.

XVIII. Trains. Pour le II septembre avant midi au plus tard,
les troupes doivent etre pourvues des voitures indiquees sur le

tableau II, avec les attelages necessaires.

Chaque bataillon recevra en outre, de la compagnie
d'administration et pour la duröe des manceuvres de campagne, une
voiture ä deux chevaux avec altelage pour les transports.

XIX. Bagages d'officiers. Par les soins du commissaire des

guerres de la division, le bagage des officiers de cliaque corps
separement sera döposö dans un local ä Wyl, et, au für et ä

mesure des besoins ainsi qu'au licenciement, transporte ä leur
disposilion.

XX. Tous les officiers de !a division recevront une carte
d'ensemble du champ des Operations, ä Techelle de 1/100,000. Une

autre carte ä Techelle de 1/28,000 sera distribuee aux officiers
superieurs, aux commandants des unites tacliques et aux officiers
de dragons et de guides.

XXI. Dommages aux röcoltes. Pour l'estimation des dommages
qui auront öte causes ä la campagne, le Departement militaire
federal a designe comme commissaires: Pour le territoire du
canton de St-Gall, M. Kuhn, membre du Grand Conseil, ä Degers-
heim; pour celui du canton de Thurgovie, M. le lieut.-colonel
Koch,ä Frauenfeld; pour celui du canton d'Appenzell Rh. E.,
M. Th. Felber, haut forestier, ä Herisau, lesquels seront convoques
par le commandant de la division.

En outre, ont ete nommes commissaires civils par les cantons:
Pour St-Gall: M. le capitaineHögger, ä Gossau; pour Thurgovie,
M. le major Zehnder, ä Ettenhausen.
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